
  
 

DEMANDE DE PASSEPORT / CNI - MAJEUR 

VENIR AVEC LES ORIGINAUX ET LES PHOCOPIES DES DOCUMENTS DEMANDÉS 

1ÈRE DEMANDE / RENOUVELLEMENT / PERTE OU VOL 

PIECES À FOURNIR CNI PASSEPORT 

PRÉ-DEMANDE EN LIGNE : https://ants.gouv.fr (uniquement cette adresse)   
 

PHOTOS – Moins de 6 mois – NE PAS DÉCOUPER LES PHOTOS 
(sur fond clair, sans lunettes, regard fixant l’objectif, sans objet décoratif dans les 

cheveux, bouche fermée, visage dégagé et correctement centré sur la photo) 
PHOTOGRAPHES 

Monoblet 06-21-77-64-28 – Quissac 06-62-43-37-35 
Ganges 04-67-73-70-54 – Lasalle 07-78-25-21-50 

 

 

 
 
 

JUSTIFICATIF DE DOMICILE (moins d’1 an) 
(EDF, GAZ, Eau, Téléphone fixe ou mobile, Attestation Assurance Habitation) 

 

  

 

CARTE D’IDENTITÉ et/ou PASSEPORT 
 

  

ACTE DE NAISSANCE (original moins de 3 mois) 
Sauf si la commune de naissance est raccordée à COMEDEC  

  

PERTE OU VOL 
Déclaration de perte (mairie) / Déclaration de vol (gendarmerie) 

Si absence d’un titre d’identité (CNI ou PASSEPORT) en cours de validité : 
 Dernier Avis d’Imposition + permis de conduire (sinon autre document avec photo) 

  

TIMBRE FISCAL 
Achat en ligne lors de la pré-demande (ou dans les Bureaux de Tabac) 

25 € 
Si perte ou vol 

86 € 

POUR LES PERSONNES 
HÉBERGÉES 

• Attestation d’hébergement  
• Carte d’identité de l’hébergeant (original +copie) 
• Justificatif de domicile de l’hébergeant 

POUR LES FEMMES 
MARIÉES  

• Copie intégrale de l’acte de mariage (moins de 3 mois) si le nom d’épouse 
n’apparaît pas sur l’ancien titre. Pas de livret de famille 

POUR LES FEMMES 
VEUVES 

• Copie intégrale de l’acte de décès du conjoint (moins de 3 mois) 
Pas de livret de famille 

POUR LES PERSONNES 
VENANT D’ACQUERIR LA 
NATIONALITÉ FRANÇAISE 

• Fournir un document avec photo (passeport étranger ou titre de séjour) 
• Justificatif prouvant la nationalité française 

MAIRIE DE ST HIPPOLYTE DU FORT 
Place de la Mairie  

30170 ST HIPPOLYTE DU FORT 
04.66.77.22.24 

SERVICE OUVERT EXCLUSIVEMENT SUR RENDEZ-VOUS 

RDV le …..…/….…./……... 
 
À ……h…….. 



 
 

DEMANDE DE PASSEPORT / CNI - MINEUR 

VENIR AVEC LES ORIGINAUX ET LES PHOTOCOPIES DES DOCUMENTS DEMANDÉS 
LA PRÉSENCE DE L’ENFANT EST OBLIGATOIRE 

1ÈRE DEMANDE / RENOUVELLEMENT / PERTE OU VOL 

PIECES À FOURNIR CNI PASSEPORT 

PRÉ-DEMANDE EN LIGNE : https://ants.gouv.fr (uniquement cette adresse)  
 

PHOTOS – Moins de 6 mois – NE PAS DÉCOUPER LES PHOTOS 
(sur fond clair, sans lunettes, regard fixant l’objectif, sans objet décoratif dans les 

cheveux, bouche fermée, visage dégagé et correctement centré sur la photo) 
PHOTOGRAPHES 

Monoblet 06-21-77-64-28 – Quissac 06-62-43-37-35 
Ganges 04-67-73-70-54 – Lasalle 07-78-25-21-50 

 
 

JUSTIFICATIF DE DOMICILE du ou des parents (moins d’1 an) 
(EDF, GAZ, Eau, Téléphone fixe ou mobile, Attestation Assurance Habitation) 

 

  

 

CARTE D’IDENTITÉ et/ou PASSEPORT 
 

  

ACTE DE NAISSANCE (original moins de 3 mois) 
Sauf si la commune de naissance est raccordée à COMEDEC  

  

CARTE D’IDENTITÉ ou PASSEPORT en cours de validité de l’un des parents 
(Celui qui accompagne l’enfant lors du dépôt du dossier) 

  

PERTE OU VOL 
Déclaration de perte (mairie) / Déclaration de vol (gendarmerie) 

Si absence d’un titre d’identité (CNI ou PASSEPORT) en cours de validité : 
  Selon le cas : Permis de conduire (BSR), Carte vitale 

  

TIMBRE FISCAL 
Achat en ligne lors de la pré-demande (ou dans les Bureaux de Tabac) 

25 € 
Si perte ou vol 

- 15 ans 17€ 
+ 15 ans 42 € 

POUR LES PERSONNES 
VENANT D’ACQUERIR LA 
NATIONALITÉ FRANÇAISE 

• Fournir un document avec photo (passeport étranger ou titre de séjour) 
• Justificatif prouvant la nationalité française 

EN CAS DE RÉSIDENCE 
ALTERNÉE 

• Jugement de divorce en entier 
• Pièce d’identité et justificatif de domicile des 2 parents  
• Autorisation parentale des 2 parents 

 

MAIRIE DE ST HIPPOLYTE DU FORT 
Place de la Mairie  

30170 ST HIPPOLYTE DU FORT 
04.66.77.22.24 

SERVICE OUVERT EXCLUSIVEMENT SUR RENDEZ-VOUS 

RDV le …..…/….…./……... 
 
À ……h…….. 


